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I. Affichage du label / Textes

Ces textes de présentation peuvent être utilisés sur les sites internet, les brochures de présentation, les

diaporamas et tout autre outil de communication de votre projet labellisé :

Texte de présentation générale du label Énergie Partagée :

Le Label Énergie Partagée distingue les démarches citoyennes de production d’énergie renouvelable en
France. Ces projets sont particulièrement vertueux pour leur territoire, en termes d’implication des
acteurs locaux (notamment les habitants) et maximisent les retombées économiques, sociales,
écologiques et démocratiques.

Pour obtenir la labellisation, les projets sont examinés à l’aide de l’outil d’évaluation dédié : la boussole
de l’énergie citoyenne, qui analyse qualitativement la démarche sur 5 axes déclinés en 12 critères :
l’intérêt territorial, la dynamique locale, la finance éthique et citoyenne, la gouvernance partagée et
l’écologie.

Les projets labellisés sont recensés sur la carte de France des initiatives citoyennes et leurs données
sont agrégées sur le tableau de bord de l’énergie citoyenne.

> Plus d’informations

Texte spécial « Projets Labellisés » :

Un projet citoyen labellisé Énergie Partagée !

La démarche citoyenne de notre projet de production d’énergie renouvelable a été examinée selon les 5

axes repères de la boussole Énergie Partagée : l’intérêt territorial, la dynamique locale, la finance

éthique et citoyenne, la gouvernance partagée et l'écologie.

[NOM DU PROJET] a obtenu sa labellisation en [ANNÉE] et figure parmi les centaines d’autres projets

citoyens français, référencés sur la carte des initiatives citoyennes.

https://energie-partagee.org/decouvrir/energie-citoyenne/tous-les-projets/
https://energie-partagee.org/decouvrir/energie-citoyenne/chiffres-cles/
https://energie-partagee.org/decouvrir/energie-citoyenne/label-charte-energie-partagee/
https://energie-partagee.org/decouvrir/energie-citoyenne/tous-les-projets/


II. Utilisation du logo du label

Même s’il est désigné “Label Énergie Partagée” pour bénéficier de la cohérence du mouvement national,

le logo du label est bien différent du logo du mouvement Énergie Partagée afin de distinguer sa fonction

de garant de la qualité des projets.

● Il se distingue par une forme pentagonale. Cette forme s’appuie sur les 5 flèches de couleur qui

se réfèrent aux 5 axes repères de la boussolle d’évaluation des projets citoyens.

● Le lettrage vert Énergie Partagée, permet d’affirmer lisiblement la marque du label, mais sans

reprendre les pétales.

● La mention LABEL QUALITÉ ainsi que la phrase “garantit la démarche citoyenne du projet”

permettent au logo de vivre seul et de transmettre le plus lisiblement possible sa fonction de

garant de qualité.

Selon le contexte d’utilisation, le logo peut être utilisé de deux façon différentes :

En couleur sur fond blanc. En blanc sur fond coloré.

III. Utilisation et intégration

Le logo du label permet de souligner les projets et initiatives qui s’inscrivent dans la démarche de projets

citoyens de production d’énergie renouvelable telle que définie dans la charte d’Énergie Partagée.

Ce logo peut ainsi être utilisé dans les documents de présentation et de communication liés à un projet

labellisé (plaquette, site web, fiche de présentation, diaporama, dossiers de demande de subventions).

1. Sur un site web , un diaporama, un document de présentation du projet
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Dans la partie dédiée à l’explication de la démarche citoyenne, le logo du label peut être utilisé pour

souligner l’exemplarité de la démarche.

Exemple : Pour présenter le label, voici un texte duquel vous inspirer :

Un projet citoyen labellisé Énergie Partagée !

La démarche citoyenne de notre projet de production d’énergie

renouvelable a été examinée selon les 5 axes repères de la boussole

Énergie Partagée : l’intérêt territorial, la dynamique locale, la finance

éthique et citoyenne, la gouvernance partagée et l'écologie.

[NOM DU PROJET] a obtenu sa labellisation en [ANNÉE] et figure parmi les

centaines d’autres projets citoyens français, référencés sur la carte des initiatives citoyennes.

Aller plus loin ?

Si vous souhaitez en dire davantage sur le label, en détaillant notamment les 5 axes repères de la boussole

d’évaluation des projets, vous pouvez vous référer au guide détaillé.

2. Intégration sur une photo de projet :

La label est un gage de qualité et donne une portée institutionnelle à la communication du projet.

Il est possible d’intégrer directement le label sur la photo du projet permettant certifier d’emblée la

qualité de la démarche.

Exemple :
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> Cet usage est particulièrement pertinent pour les images publiées en ligne : sur le site web du projet, sur

des articles de presse ou de partenaires ou via les réseaux sociaux (Instagram, FaceBook, Twitter).

3. Mention du label, parmi d’autres labels :

Lorsqu’il est utilisé aux côtés d’autres labels ou certifications, le label doit être assorti d’un texte explicatif

qui permet de situer sa portée.

Le Label Énergie Partagée distingue les démarches citoyennes de production
d’énergie renouvelable en France. Ces projets sont particulièrement vertueux
pour leur territoire, en termes d’implication des acteurs locaux (notamment les
habitants) et maximisent les retombées économiques, sociales, écologiques et
démocratiques.

Attention  !
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Le logo du label ne doit pas être utilisé :

● comme un logo de partenaire. Il ne vient pas qualifier un quelconque soutien ou une

responsabilité à l’égard du projet. Il s’agit seulement de la validation de la démarche citoyenne du

projet par une entité reconnue pour son expertise en matière de projets citoyens de production

d’énergies renouvelables.

● sur un document qui fait mention explicite d’un appel à collecte direct (bulletin de souscription,

page de souscription d’un site web, etc) afin de ne pas générer une confusion avec le cadre de

collecte du projet.
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